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Ville de Genève D-32.14 A

Conseil municipal
 

Rapport de la commission des finances chargée d’examiner le 
budget de fonctionnement 2023 de la Fondetec.

6 avril 2023

Rapport de Mme Laurence Corpataux.

Ce budget a été renvoyé à la commission des finances lors de la séance plé-
nière du Conseil municipal du 17 janvier 2023. La commission s’est réunie sous 
la présidence de M. Daniel Sormanni le 21 mars 2023. Les notes de séances ont 
été prises par Mme Jade Pérez que la rapporteuse remercie pour la qualité de son 
travail.

Séance du 21 mars 2023

Audition de MM. Antoine Fatio, directeur de la Fondetec, Damien Gumy, vice-
président, et Kevin Janin, membre du Conseil

M. Gumy présente le budget 2023 de la Fondetec en s’appuyant sur la présen-
tation Powerpoint annexée.

La fondation doit faire un plan quadriennal. Ainsi les budgets 2024, 2025 et 
2026 figurent sur la présentation à côté des budgets 2022 et 2023. Globalement, 
les charges sont équilibrées et sont quasiment identiques en 2023 et en 2022. Il 
y a une légère augmentation d’environ 20 000 francs qui représente une hausse 
d’environ 1%. La plus importante augmentation provient des charges du per-
sonnel: on passe de 821 450 francs à 861 654 francs au budget 2023. Cela est 
dû aux mécanismes salariaux et à l’indexation des salaires de 2% décidées par 
le Conseil. Cela se répercute sur les cotisations patronales. Le reste des charges 
sont équivalentes ou en légère diminution: les publications ont diminué de  
12 500 francs car on imprime moins et on se focalise majoritairement sur le 
domaine du numérique. On constate des baisses des mandats externes, notamment 
les prestations de services à des tiers et les honoraires de conseils externes. Les 
lignes 3130 et 3132 ont subi des diminutions d’environ 10 000 à 15 000 francs. En 
ce qui concerne les prévisions budgétaires 2024, 2025 et 2026, les charges restent 
stables, autour des 2 100 000 francs par an. Le reste des budgets est équivalent. Ce 
budget est relativement conservateur, et les charges aux comptes sont systémati-
quement inférieures aux montants budgétés.

Les revenus 2022 et 2023 sont similaires. Pour les taxes d’inscrip-
tions, chaque personne qui présente un dossier paie une taxe d’inscription de  
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400 francs; ensuite il y a les mandats d’accompagnement de différents pro-
grammes de partenariats, comme New Start, Level Plus. Le conseil d’accom-
pagnement reçoit des revenus modestes réguliers. Le mandat New Start apporte 
24 000 francs par année: ce sont des prestations de conseil données par la direc-
tion ou par les gestionnaires dans le cas de partenariats. Les rentrées liées aux 
intérêts des placements financiers augmentent régulièrement étant donné que la 
masse de dossiers sous gestion croît d’année en année; les intérêts sont de 5 % 
pour tous les dossiers. Entre 2022 et 2023, il y a une hausse d’un peu moins de 
20 000 francs liée aux prévisions d’accroissement du total de dossiers suivis. Les 
revenus totaux se situent autour des 460 000 francs pour l’année 2023. Le résul-
tat d’exploitation 2023 est de -1 670 000 francs. Le déficit est en légère hausse 
par rapport à l’année passée (environ de 10 000 francs). Les années suivantes, les 
résultats d’exploitation sont inférieurs à 1 600 000 francs. Aux comptes le résultat 
d’exploitation se situe autour de1,5 million par année.

En 2023, le total des investissements est de 55 000 francs. Il y a 15 000 francs 
d’investissements d’immobilisation corporelle pour du matériel informatique; 
40 000 francs sont prévus pour les immobilisations incorporelles qui sont dédiées 
au développement d’outils prévisionnels pour élaborer des business plans mis à 
disposition en ligne des porteurs et porteuses de projet afin qu’ils puissent remplir 
leur dossier. Il n’y a aucune particularité pour les amortissements dont le total est 
de 70 000 francs pour 2023.

Pour l’activité de financement, les prêts moyens, le nombre de dossiers et le 
niveau d’activité sont globalement similaires. Il y a eu pour 54 taxes d’inscrip-
tion en 2021 et 50 en 2022. Des dossiers sont retirés avant d’arriver jusqu’au 
conseil, soit deux en 2022, ce qui amène à 48 décisions. En 2022, 28 dossiers 
ont été acceptés contre 24 en 2021. Les montants accordés se situent à plus de  
3 millions en 2022 contre 2 683 000 francs en 2021. Les prêts moyens sont à peu 
près équivalents sur les deux années (110 000 francs); il y a eu 20 refus en 2022 et  
30 en 2021. Les crédits libérés sont toujours inférieurs au montant accordé car 
des projets n’aboutissent pas. Certains demandent de l’argent pour développer 
certaines activités, puis ils ne réclament pas la totalité de la somme. On constate 
que 10-20% des montants n’ont pas été dépensés sur une année. En ce début d’an-
née 2023, il y a 12 taxes d’inscriptions, 6 dossiers sont arrivés au Conseil, dont  
2 ont été acceptés et 4 refusés. Les deux prêts moyens s’élèvent à 260 000 francs. 
La Fondetec ne prévoit plus cette année de prêts relais Covid car ils ont arrêté 
l’année passée, mais elle libère d’anciens prêts à des personnes qui n’avaient pas 
demandé l’intégralité de la somme.

Questions-réponses 

Le prêt moyen double-t-il?
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M. Gumy répond qu’il n’y a eu que deux dossiers en 2023, ce n’est donc pas 
significatif, car c’était deux dossiers importants. Les montants s’équilibreront sur 
l’année.

Pour quelle raison la Fondetec a-t-elle décidé de mettre en avant une femme 
sur la présentation?

M. Fatio répond qu’il n’y a pas assez d’entrepreneuses parmi les entrepre-
neurs genevois. A la Fondetec, le taux d’entreprenariat féminin est de 30%. Ils 
souhaitent l’augmenter. La fondation a choisi de mettre la femme en avant dans 
les communications pour montrer que tout le monde peut entreprendre.

Combien de projets menés par des femmes ont-ils été refusés?

M. Fatio répond que c’est relativement bien équilibré. Ces informations 
figurent dans le rapport d’activité.

Pour quelle raison les montants aux comptes sont-ils supérieurs à ceux bud-
gétés?

Selon M. Gumy, cet écart s’explique par différentes raisons. Les services éla-
borent un budget conservateur afin d’éviter les mauvaises surprises, par exemple 
une dépréciation des actifs. Cette dernière s’élève à 400 000 francs et correspond 
plus ou moins aux pertes. Les pertes sont souvent inférieures à 400 000 francs. 
Et la Fondetec ne budgète jamais dans les revenus les récupérations sur créances 
amorties qui proviennent des personnes en faillite que la fondation continue à 
suivre. Parfois ces personnes retrouvent une meilleure fortune. Ainsi la fondation 
récupère entre 100 000 francs et 200 000 francs par année, ce qui permet d’amé-
liorer les résultats et explique la différence dans les comptes. On peut observer 
une augmentation des intérêts si le nombre de dossiers est plus important. Pour 
conclure, cet écart est lié à des pertes inférieures à celles budgétées.

Le plan quadriennal s’étend-il bien sur quatre ans?

M. Gumy indique que le plan est roulant et remis à jour chaque année. Cette 
procédure est liée au système MCH2 qui prévoit l’obligation d’avoir un calen-
drier quadriennal. La Fondetec l’a mis en place il y a cinq ans.

Ont-ils budgété des actions ou des mesures de sensibilisation afin d’augmen-
ter la part féminine et de soutenir davantage leurs projets?

M. Fatio informe que la Fondetec a octroyé l’année dernière 4000 francs à 
l’association Softweb pour favoriser l’entreprenariat féminin, et notamment pour 
mettre en place un système informatique afin de développer la formation. Cette 
année, la fondation a octroyé 4000 francs à l’association Genuine Women qui 
regroupe des entrepreneuses féminines pour faire de la promotion. Dans ce cadre 
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un concours sera organisé regroupant les entreprises portées par des entrepre-
neuses. Le budget de communication général comprend ces actions. La Fondetec 
essaie de renforcer et de mettre en avant le modèle d’entrepreneuses féminines 
dans toutes les communications et sur les réseaux sociaux.

La colonne du budget 2023 liée à l’activité de conseil est-elle incluse dans le 
total?

M. Gumy confirme qu’elle est incluse dans le total. Le rapport présente le 
budget total qui se divise en deux. Une partie concerne l’activité de financement 
et l’autre comprend l’activité de conseil. 90% du budget est lié à l’activité de 
financement, et environ 10% à l’activité de conseil.

Cette manière d’organiser les budgets a-t-elle été développée en même temps 
que les nouveaux projets?

M. Gumy répond que l’année passée on observait une colonne supplémen-
taire concernant l’hébergement. Le budget était donc divisé en trois. La partie 
hébergement a été supprimée. On a donc réparti le budget sur le financement et le 
conseil. En 2022 et en 2023, il n’y a pas eu de modifications majeures en ce qui 
concerne la répartition du conseil et du financement.

Les charges du personnel augmentent-elles bien?

M. Gumy indique que c’est une clé de répartition. Elles ont augmenté de 
manière proportionnelle aux activités de conseil et de formation. Cette hausse 
s’élève à environ 4-5%. 2% sont liés à l’indexation et le reste est lié aux méca-
nismes salariaux.

Quel est le nombre de personnel administratif et d’exploitation?

M. Fatio répond que sept personnes travaillent à la fondation: un directeur, 
cinq gestionnaires et une personne à l’accueil. Cette répartition n’a pas changé 
depuis cinq ans.

La différence du nombre de décisions refusées entre 2021 et 2022 indique- 
t-elle un changement dans l’accompagnement des demandes?

M. Fatio indique que les décisions sont variables. Pour l’instant, l’année 2023 
n’est pas significative.

M. Gumy ajoute qu’il y a eu des meilleurs dossiers en 2022 ou jugés meilleurs 
par le Conseil. La moyenne sur les dernières années est équilibrée. Plusieurs dos-
siers supplémentaires seront peut-être acceptés cette année. Il n’y a pas assez de 
recul pour faire une évaluation de ces dernières années.

Les personnes dont le projet a été refusé reviennent-elles les années suivantes 
pour présenter un nouveau projet?
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M. Gumy indique que cela peut arriver, mais que c’est assez rare.

La Fondetec garde-t-elle un lien avec les personnes lorsque la décision est 
négative?

M. Fatio répond que ces personnes reviennent rarement. Si elles reviennent, il 
leur est demandé d’élaborer un projet significativement différent.

Cela fait vingt-cinq ans que la Fondetec finance des projets locaux et cela 
continuera ainsi les prochaines années. Le projet doit être «innovant» dans le 
modèle d’affaires principalement car de nouveaux modèles d’affaires émergent 
qui semblent importants et intéressants. Les critères relatifs à la durabilité ont été 
inclus dans les statuts de la Fondetec. De plus, les projets doivent également être 
économiquement viables car la Fondetec estime qu’un projet qui a de l’impact 
doit réussir économiquement. La formation gratuite de quatre jours Lidev Factory 
gratuite a été développée afin de donner des bases sur le prévisionnel financier, 
les modèles d’affaire, les actualités liées à la durabilité et comment concilier les 
aspects de durabilité avec les aspects économiques. Les deux premières sessions 
ont regroupé 10 personnes chacune. La deuxième formation a été organisée en 
collaboration avec Après-GE. Cette année, la formation se fera seule avec 12 per-
sonnes.

Des experts externes interviennent-ils dans la formation Lidev Factory?

M. Fatio indique qu’un spécialiste du domaine intervient sur les questions de 
durabilité. Genilem se charge des aspects business model et propulsion de valeur. 
Des entrepreneurs qui ont déjà fait l’exercice de durabilité partagent leur expé-
rience. A la fin du processus, un jury composé de gens qui viennent du domaine 
de la durabilité et de l’économie challenge ces porteurs et porteuses de projet 
pour réaliser de meilleurs dossiers.

N’est-il pas superflu d’indiquer dans l’acronyme qu’un projet doit être écono-
miquement viable, ce qui semble être une prémisse indispensable?

M. Fatio indique que tout le monde doit porter ces sujets. On constate avec 
Après-GE, par exemple, que certaines personnes sont plutôt orientées vers le tissu 
associatif et n’ont pas forcément la volonté de favoriser la partie économique-
ment viable. La Fondetec souhaite que les entrepreneurs et entrepreneuses aient 
un impact, ainsi la fondation souhaite financer des modèles économiquement 
viables.

Une des causes des refus est-elle que les projets ne soient pas économique-
ment viables?

M. Gumy répond par la positive. Il rappelle que cela fait partie des statuts de 
la Fondetec. Le Conseil porte une attention particulière à ce point. L’équipe de la 
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Fondetec réalise une analyse poussée afin d’estimer dans un premier temps si le 
projet est économiquement viable, puis elle donne son préavis.

La Fondetec envisage-t-elle d’adapter ses taux d’intérêts en fonction des fluc-
tuations car actuellement les banques prêtent à des taux plus bas? 

M. Gumy rappelle que suite, à une motion, la Fondetec a présenté l’année 
passée sa comparaison et son analyse des taux d’intérêts. Il a été constaté que 
les taux d’intérêts des banques étaient équivalents, voire supérieurs à ceux de la 
Fondetec. De plus, la fondation prend plus de risques que les banques puisqu’elle 
aide des entreprises qui démarrent et qui n’arrivent pas à se financer auprès des 
banques. Les risques sont donc plus importants.

Vote

La commission prend acte du budget de 2023 de la Fondetec (D-32.14).

La résolution est acceptée à l’unanimité.

Projet de résolution du 21 mars 2023 de la commission de finances: «Appro-
bation du budget 2023 de la Fondetec».

PROJET DE RÉSOLUTION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 11 des statuts de la Fondation communale de droit public pour le 
développement des emplois et du tissu économique en ville de Genève (Fonde-
tec);

sur proposition de la commission des finances,

approuve le budget de fonctionnement 2023 de la Fondation communale de 
droit public pour le développement des emplois et du tissu économique en ville 
de Genève (Fondetec).

Annexes: − courrier de la Fondetec
 – présentation de la Fondetec
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MCH2 CHARGES

budget 2022 
financement

budget 2022 
conseil 

total budget 
2022

comptes 
2022

au 31.10.22

variation 
réalisé 

/budget
 budget 2023 
financement  

budget 2023 
conseil

total Budget 
2023

Plan        
2024

Plan 
2025

Plan
2026

30 Charges de personnel
300 autorités et commissions
3000 jetons de présence et salaires des membres d'autorités 63 000 7 000 70 000 27 009 -42 992 63 000 7 000 70 000 70 000 70 000 70 000
301 salaires du personnel administratif et d'exploitation
3010 salaires du personnel administratif et d'exploitation 739 305 82 145 821 450 631 934 -189 516 775 488 86 165 861 654 875 115 882 973 890 829
305 cotisations patronales
3050 cotisations patronales avs, ai, apg, ac, frais adminstratifs 54 045 6 005 60 050 42 473 -17 577 56 353 6 261 62 615 63 520 64 048 64 576
3052 cotisations patronales aux caisses de pension 84 780 9 420 94 200 69 821 -24 379 93 150 10 350 103 500 108 000 110 000 112 000
3053 cotisations patronales aux assurances accidents 11 700 1 300 13 000 10 592 -2 408 12 150 1 350 13 500 14 000 14 500 15 000

3054
cotisations patronales aux caisses de compensation pour 
allocations familiales 20 218 2 246 22 464 17 829 -4 635 20 711 2 301 23 012 23 344 23 538 23 732

3055
cotisations patronales aux assurances d'indémnités 
journalières en cas de maladie 11 700 1 300 13 000 10 592 -2 409 11 700 1 350 13 500 14 000 14 500 15 000

306 prestations de l'employeur

3069 autres prestations de l'employeur (indémnité licenciement) 0
309 autres charges de personnel
3090 formation et perfectionnement du  personnel 15 750 1 750 17 500 9 622 -7 878 15 750 1 750 17 500 17 850 18 207 18 571
3091 recrutement du personnel 0 0 0 0
3099 autres charges de personnel 4 500 500 5 000 2 870 -2 131 4 500 500 5 000 5 100 5 202 5 306

31 Charges de biens, services, autres charges d'expl.
310 charges de matériel et de marchandises
3100 matériel de bureau 5 400 600 6 000 659 -5 341 1 800 200 2 000 2 040 2 081 2 122
3101 matériel d'exploitation, fournitures 900 100 1 000 0 -1 000 450 50 500 510 520 531
3102 imprimés, publications 22 410 2 490 24 900 6 942 -17 958 11 160 1 240 12 400 12 648 12 901 13 159
3103 littérature spécialisée, magazines 1 350 150 1 500 1 184 -316 1 350 150 1 500 1 530 1 561 1 592
311 immobilisations ne pouvant être portées à l'actif
3110 acquisition de meubles et appareils de bureau 0 0 0 0 0
312 alimentation et élimination, bien-fonds PA
3120 alimentation et élimination, bien-fonds PA 0 0 0 -811 -811
313 prestations de services et honoraires
3130 prestations de services de tiers 142 767 15 863 158 630 88 071 -70 559 127 287 14 143 141 430 144 259 147 144 150 087
3132 honoraires de conseillers externes, experts, spécialistes, etc 113 580 12 620 126 200 25 920 -100 280 100 980 11 220 112 200 68 544 69 915 71 313
3133 charges d'utilisation pour l'informatique 10 800 1 200 12 000 16 349 4 349 17 820 1 980 19 800 20 196 20 600 21 012
3134 primes d'assurances de choses 855 95 950 897 -53 855 95 950 969 988 1 008
315 Entretien des biens meubles et immobilisations incorporelles
3150 entretien des meubles et appareils de bureau 900 100 1 000 1 213 213 1 350 150 1 500 1 530 1 561 1 592
3151 entretien des machines, appareils, véhicules et outils
3153 entretien de matériel informatique 18 540 2 060 20 600 16 346 -4 255 18 540 2 060 20 600 21 012 21 432 21 861
3158 entretien des immobilisations incorporelles
316 Loyers, leasing, fermages, taxes d'utilisation
3160 loyers et fermages des biens-fonds 145 017 16 113 161 129 131 534 -29 595 145 557 16 173 161 730 161 730 161 730 161 730
3161 loyers, frais d'utlisation des immobilisations
3162 mensualités de leasing opérationnel 9 180 1 020 10 200 6 268 -3 932 4 680 520 5 200 5 200 5 200 5 200
317 Dédommagements
3170 frais de déplacements et autres frais 8 100 900 9 000 5 024 -3 976 8 100 900 9 000 9 180 9 364 9 551
319 Diverses charges d'exploitation
3190 prestations en dommages et intérêts 
3199 autres charges d'exploitation

33 Amortissements du PA
330 immobilisations corporelles du patrimoine administratif
3300 amortissements planifiés, immobilisations corporelles 6 421 713 7 134 -7 134 8 988 999 9 987 4 797 3 387 3 000
332 amortissements des immobilisations incorporelles
3320 amortissements planifiés, immobilisations incorporelles 45 658 5 073 50 731 -50 731 53 462 5 940 59 402 58 097 38 391 27 965

34 Charges financières
344 Dépréciations, immobilisations PF

34401,1 dépréciations de prêts PF 200 000 0 200 000 -200 000 200 000 200 000 204 000 208 080 212 242
34401,2 pertes sur prêts PF 200 000 0 200 000 399 186 199 186 200 000 200 000 204 000 208 080 212 242

349 différentes charges financières
3499 autres charges financières (intérêts négatifs) 4 500 500 5 000 3 094 -1 906 4 500 500 5 000 5 100 5 202 5 306

TOTAL CHARGES 1 941 375 171 264 2 112 639 1 524 616 -588 022 1 959 681 173 348 2 133 479 2 116 271 2 121 104 2 136 526

MCH2
REVENUS budget 2022 

financement
budget 2022 
conseil

total budget 
2022

Comptes
2022 au 
31.10.22

variation 
réalisé 
/budget

budget 2023 
financement 

 budget
2023 conseil 

total Budget 
2023

Plan
 2024

Plan 
2025

Plan
2026

43 Revenus divers
430 Revenus d'exploitation divers
4309 autres revenus d'exploitation

43090 taxe d'inscription 26 000 0 26 000 18 400 -7 600 26 000 0 26 000 28 000 30 000 32 000
43091 récupération sur créances amorties 0 0 0 90 265 90 265 0 0 0 0 0 0
43092 mandat new start 0 24 000 24 000 10 800 -13 200 0 24 000 24 000 24 000 24 000 24 000
43096 mandat level + 7 500 7 500 2 250 -5 250 4 000 4 000 4 000 4 000 4 000
43093 conseil accompagnement 0 10 000 10 000 3 000 -7 000 0 5 000 5 000 5 000 5 000 5 000
43094 indémnités APG 30 267 0 0 0 0
43095 autres revenus d'exploitation 21 092 21 092 0 0 0 0

44 Revenus financiers 0 0 0 0
440 revenus des intérêts 0 0 0 0
4402 intérêts des placements financiers 384 000 0 384 000 326 345 -57 655 403 408 0 403 408 412 408 421 408 430 408
444 Réévaluations, immobilisations PF

44411 adaptations des prêts aux valeurs marchandes 0 0
448 produits des biens-fonds loués 0 0 0 0
4480 loyers des biens-fonds loués 0 0 0 0 0 0
4489 autres produits de biens fonds loués 0 0 0 0

0 0 0 0

TOTAL REVENUS 410 000 41 500 451 500 502 419 20 652 429 408 33 000 462 408 473 408 484 408 495 408

Résultat exploitation -1 531 375 -129 764 -1 661 139 -1 022 196 608 674 -1 530 273 -140 348 -1 671 071 -1 642 863 -1 636 696 -1 641 118

résultat financier 0 0 0 0 0 0 0 0 0

résultat exceptionnel 0 0 0 0 0 0 0 0 0

résultat net -1 531 375 -129 764 -1 661 139 -1 022 196 608 674 -1 530 273 -140 348 -1 671 071 -1 642 863 -1 636 696 -1 641 118

Critères d'évaluation des revenus utilisés pour les plans 2024 à 2026 : commentaires comptes 2022: commentaires budget 2023

fonction MCH2: 8501 : activité financement; 8503: activité conseil

43090: taxes d'inscription : 5 taxes supplémentaires par an 

4401: intérêtsDébiteurs moyens x rendement moyen4.5%

Critères d'évaluation des charges utilisés pour les plans 2024 à 2026 :

Charges de personnel - variation des effectifs :  en 2024 - 2026, maintien équipe actuelle + 1 stagiaire s/5 mois

augmentation des charges en 2024: 1,02

augmentation des charges en 2025: 1,02

augmentation des charges en 2026 1,02

jetons de présence: 
comptabilisé uniquement 1er 
semestre

3130: prestations de tiers: frais téléphone, frais bancaires, cotisations clubs, 
affranchissement, action prospective. Pour 2023 : tél, internet: 7200 , affranchissement : 2500.--
, action prospective et associations club 130'730.--  , charges c/c 1000

3132: honoraires conseillers externes:  frais juridique fondation  1'200, expertise et 
honoraires dossiers 40'000.-- révision comptes 16'000.-- ,  consulting outil compta CHF 20'000.-
-, étude pépinière artisanale : CHF 10'000.--, conformité LPD : 25'000.--3133: charges d'utilisation pour l'informatique: frais Saas et licences: codalis : 500 /mois 
pour les licences, wealthing: 400.--, flow, github,zoom, mailchimp CHF 200.--/mois, divers: 100.-
-,prévisionnel.ch 300.--/mois, licence tipee CHF 120/mois, soit total de CHF 1'620.--/mois + 
imprévus : CHF 30.--/mois 

3153: entretien matériel informatique: maintenance mensuelle Bechtle CHF1'300.--
,previsionnel.ch: CHF 5'000.-- annuel

4402: intérêts des prêts : rendement moyen débiteurs portant intérêts : 4.5%, débiteurs bruts  
au 31.10.22  CHF10'516'329 . /. Débiteurs sans intérêts CHF:1'597'902.-- soit CHF8'918'427.--  
, débiteurs bruts au 01.01.22 hors débiteurs sans intérêts CHF 9'010'832.--, soit débiteurs bruts 
moyens : CHF 8'964'629, puis augmentation des débiteurs bruts de CHF 200'000.-- par an.

3170: frais de déplacements et autres frais: frais de déplacements 5'000.-- + frais de 
représentation 4000.-- 

3160 : loyers et fermages des biens-fonds: loyer mensuel locaux +4000/ an  locations salles 
diverses ( 4 h/mois petite salle + 4h/mois grande salle s/ 10 mois, prix horaire salles: CHF 68 
grande salle,  CHF  39 petite salle) 

amortissements: cf investissements et amortissements

3102: imprimés et publications: comptabilisation des frais de copies N/B et Couleur, environ 
CHF2'000-+ budget communication: impressions CHF 5'400.-- + créa graphique Studio 
Gambetta: CHF 5'000.-- (sous autres  budget communication)

3120: alimentation et élimination:  CHF 0.--

clés de répartition: 2022 :financement 90%, conseil 10%

amortissements: au 31.12.22  
CHF 51'997,70

3010: salaires : cf tableau des appointements

 BUDGET 2023 voté le 15.12.22 PLAN FINANCIER QUADRIENNAL 2023 - 2026

22.12.2022
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